
NATIONS UNIES

~~ Conseil d~ séc~,

Ayant e!aminé la demande d tadm5.ssion de la République slgérienne démocratique

et populaire à l'Organisation des Nations Unies,

Recommande à l'Assemblée générale d fadmettre la République algérienne

démocratique et populaire à l'Orgsnisation des Nations Unies.
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